
 

Sommaire des modalités pour les cartes de crédit BMO Platinum Rewards, BMO Cash Back et BMO Platinum 

 
 

Taux d’intérêt et 
frais d’intérêts 

Carte de crédit 
BMO Platinum 
Rewards 

Carte de crédit 
BMO Cash Back 

 Carte de crédit BMO 
Platinum 

 
 
 

Taux annuel du 
coût d’emprunt 
(TAC) pour les 
achats 

 
19,49 % à  27,49 % 
en fonction de votre solvabilité. Ce TAC variera avec le marché, 
selon le tau préférentiel 

TAC de bienvenue de 

0 % pendant 

15 mois à compter de la date 
d’ouverture du compte. 
Par la suite, le TAC sera de 

16,49 % à 26,49 % en 

fonction de votre solvabilité. 
Ce TAC variera avec le 
marché, selon le taux 
préférentiel. 

 
 

TAC pour les 
transferts de 
solde 

TAC de bienvenue de 0 % pendant 12 mois à compter de la 
date du premier transfert lorsque les transferts sont effectués 
dans un délai de 90 jours suivant la date d’ouverture du 

compte. Par la suite, le TAC sera de 19,49 % à 27,49 % en 

fonction de votre solvabilité. Ce TAC variera avec le marché, 
selon le taux préférentiel. 

 
 

TAC de bienvenue de 0 % 
pendant 15 mois à compter de 
la date du premier transfert 
lorsque les transferts sont 
effectués dans un délai de 90 
jours suivant la date 
d’ouverture du compte. 

Par la suite, le TAC sera de 
16,49 %,  

à  26,49 % en fonction de 

votre solvabilité. Ce TAC 
variera avec le marché, selon 
le taux préférentiel. 

TAC pour les 
avances de fonds 

30,74 % 

Ce TAC variera avec le marché, selon le taux préférentiel. 

Comment éviter 
de payer des frais 
d’intérêts sur les 
achats 

La date d’exigibilité est au moins 21 jours après la fin de chaque cycle de facturation. Nous ne 
vous facturerons pas d’intérêts sur les achats si vous payez votre solde au complet avant la date 
d’exigibilité chaque mois. Nous commencerons à facturer des intérêts sur les avances de fonds et 
les transferts de solde à partir de la date de transaction. 

Frais d’intérêts 
minimaux 

Si des frais d’intérêts vous sont facturés, ces frais ne seront pas de moins de 1,00 $. 

Conseils sur les 
cartes de crédit 
du Consumer 
Financial 
Protection Bureau 

Pour en savoir plus sur les facteurs à prendre en considération au moment de la demande 
ou de l’utilisation d’une carte de crédit, veuillez consulter le site Web du Consumer 
Financial Protection Bureau, à http://www.consumerfinance.gov/learnmore. 
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Frais Carte de crédit  

BMO  Platinum 
Rewards 

Carte de crédit  

BMO  Cash Back 
Carte de credit   

BMO Platinum 
 

Frais annuels • Aucuns 

BMO PaySmartMD 

 
• Frais mensuels pouvant aller jusqu'à 1 % du montant de chaque transaction éligible que 

vous choisissez de payer en versements mensuels.  Les frais exacts correspondront à un 
pourcentage du montant de votre transaction et seront divulgués lors de la mise en place du 
plan de paiement. 

Frais de transaction 

• Transfert de solde 

• Avances de fonds 

• Transaction en 
devises 

 

• Soit 10 $ ou 5 % du montant de chaque transfert de solde, selon le plus élevé des deux 
montants. 

• Soit 10 $ ou 5 % du montant de chaque avance de fonds, selon le plus élevé des deux 
montants. 

• 3 % de chaque transaction en dollars américains. 

• Aucuns • 3 % de chaque transaction en dollars US. 

Frais de pénalité 

• Paiement en retard 

• Paiement retourné 

 
• Jusqu’à 3941 $ 

• Jusqu’à 41 $ 
 

Comment nous calculons votre solde : Nous avons recours à une méthode appelée « solde quotidien moyen (y compris 
les nouvelles transactions) ». Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez votre contrat de titulaire de carte de 
crédit. 
Perte du TAC de bienvenue : Nous pouvons mettre fin à votre TAC de bienvenue et appliquer le TAC standard si vous 
faites un paiement en retard. 
Frais de pénalité : Un seul manquement pour chaque type n’entraînera pas des frais supérieurs à 30 $. Toutefois, si un 
autre manquement du même type se produit dans les six cycles de facturation, les frais que nous vous facturerons 
pourraient s’élever jusqu’aux frais maximaux indiqués dans le tableau ci-dessus. Les frais de paiement en retard et de 
paiement retourné ne dépasseront pas le montant du paiement minimal dû. 
Taux de bienvenue, ou promotionnel, et délai de grâce : Si vous bénéficiez d’une offre qui comprend un TAC de 
bienvenue ou promotionnel, nous vous facturerons des intérêts sur les nouveaux achats, sauf si vos nouveaux achats ont 
un TAC de 0 % ou que vous payez le solde de votre compte, y compris tous les transferts de solde et les avances de 
fonds, chaque mois au plus tard à la date d’exigibilité de votre paiement. 
AVIS À L’INTENTION DES RÉSIDENTS MARIÉS DU WISCONSIN : Aucune disposition d’une convention de biens matrimoniaux, d’une déclaration 
unilatérale ou d’une ordonnance du tribunal ne peut avoir une incidence défavorable sur nos droits, à moins que nous obtenions une copie de la 
convention, déclaration ou ordonnance avant de vous accorder du crédit. Vous convenez que tout crédit accordé sera utilisé dans l’intérêt de votre 
mariage ou famille. La loi de l’État peut nous obliger à donner un avis de ce compte de carte de crédit à votre conjoint ou conjointe. 
RÉSIDENTS DE L’OHIO : Les lois de l’Ohio contre la discrimination exigent que tous les créanciers rendent le crédit également disponible à tous les 
clients solvables et que les agences d’évaluation du crédit maintiennent, sur demande, des historiques de crédit distincts pour chaque personne. La 
commission sur les droits civils de l’Ohio se charge de la conformité avec cette loi. 
RÉSIDENTS DE NEW YORK : Les résidents de New York peuvent communiquer avec le New York State Department of Financial Services par 
téléphone ou visiter son site Web pour obtenir de l’information gratuite sur les taux des cartes de crédit, les frais et les délais de grâce comparés. New 
York State Department of Financial Services : 1-800-342-3736 ou http://www.dfs.ny.gov. 
RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS CONCERNANT LES PROCÉDURES D’OUVERTURE D’UN NOUVEAU COMPTE : Pour aider le gouvernement à 

lutter contre le financement du terrorisme et le blanchiment d’argent, la loi fédérale exige que toutes les institutions financières recueillent, vérifient et 
consignent des renseignements permettant d’identifier toute personne qui ouvre un compte. Ce que cela signifie pour vous: Lorsque vous ouvrirez un 
compte, nous vous demanderons de nous fournir votre nom, votre adresse, votre date de naissance et tout autre renseignement qui nous permettra de 
vous identifier. Il se peut également que nous demandions de voir votre permis de conduire ou une autre pièce d’identité. 

Les comptes doivent être approuvés et sont fournis aux États-Unis par BMO Bank N. A., membre de la FDIC (01/2026) 

 

 
 

http://www.dfs.ny.gov/


REV (01/2026) 

 

 

Sommaire des modalités pour les cartes cartes de credit BMO Premium Rewards et de crédit BMO Escape 
 

Taux d’intérêt et frais d’intérêt 
 

 
Taux annuel du coût 
d’emprunt (TAC) pour les 
achats 

18,49 % à 27,49 % en fonction de votre solvabilité.  

Ce TAC variera avec le marché, selon le taux préférentiel. 

TAC pour les transferts de 
solde 

 
18,49 % à 27,49 % en fonction de votre solvabilité.  
Ce TAC variera avec le marché, selon le taux préférentiel. 

TAC pour les avances de fonds 30,74 %  
Ce TAC variera avec le marché, selon le taux préférentiel. 

Comment éviter de payer des 
frais d’intérêts sur les achats  

La date d’échéance est au moins 25 jours après la fin de chaque cycle de 
facturation. Nous ne vous facturerons pas d’intérêts sur les achats si vous payez le 
solde de votre relevé avant la date d’échéance chaque mois. Nous commencerons 
à facturer des intérêts sur les avances de fonds et les transferts de solde à partir 
de la date de transaction. 

Frais d’intérêts minimaux  Si des frais d’intérêts vous sont facturés, ces frais ne seront pas de moins de 1,00 $. 

Conseils sur les cartes de 
crédit du Consumer Financial 
Protection Bureau 

Pour en savoir plus sur les facteurs à prendre en considération lors de la 
demande ou de l’utilisation d’une carte de crédit, consultez le site Web du 
Consumer Financial Protection Bureau à l’adresse 
http://www.consumerfinance.gov/learnmore. 

 
 

 
Frais  

Frais annuels 150 $ 

Frais liés à PaiementFuté 
(Frais mensuels du programme) 

Frais mensuels pouvant atteindre 1 % du montant de chaque transaction admissible 

que vous choisissez de payer par versements mensuels. Les frais exacts 

correspondront à un pourcentage de votre transaction et seront divulgués lorsque le 

programme de versements échelonnés sera établi. 
 

Frais de transaction 
• Transfert de solde 
• Avance de fonds 
• Transaction en devises 

 
• 10 $ ou 5 % du montant de chaque transfert de solde, selon le montant le plus 
élevé. 
• 10 $ ou 5 % du montant de chaque avance de fonds, selon le montant le plus 
élevé. 
• Aucuns 

Frais de pénalité 
• Retards de paiement 
• Paiement retourné 

 
• Jusqu’à 41 $ 
• Jusqu’à 41 $ 

 
Comment nous calculerons votre solde : Nous utilisons une méthode appelée le solde quotidien moyen (y compris les 
nouvelles transactions). Pour en savoir plus, consultez votre Contrat du titulaire de carte de crédit. 
  
Frais de pénalité : Un seul manquement pour chaque type n’entraînera pas des frais supérieurs à 30 $. Toutefois, si 
un autre manquement du même type se produit dans les six cycles de facturation, les frais que nous vous facturerons 
pourraient s’élever jusqu’aux frais maximaux indiqués dans le tableau ci-dessus. Les frais de paiement en retard et de 
paiement retourné ne dépasseront pas le montant du paiement minimal dû. 
 
Taux promotionnels et délai de grâce : Si vous tirez parti d’une offre assortie d’un TAC promotionnel, nous vous 
facturerons des intérêts sur les nouveaux achats, à moins que vos nouveaux achats n’aient un TAC de 0 % ou que 
vous payiez le solde de votre relevé, y compris tout transfert de solde et toute avance de fonds, chaque mois au plus 
tard à la date d’échéance de vos versements. 
 
AVIS AUX RÉSIDENTS MARIÉS DU WISCONSIN : Aucune disposition d’une convention de biens matrimoniaux, d’une déclaration unilatérale ou 
d’une ordonnance du tribunal ne peut avoir une incidence défavorable sur nos droits, à moins que nous obtenions une copie de la convention, 
déclaration ou ordonnance avant de vous accorder du crédit. Vous convenez que tout crédit accordé sera utilisé dans l’intérêt de votre mariage ou 
famille. La loi de l’État peut nous obliger à donner un avis de ce compte de carte de crédit à votre conjoint ou conjointe. 
RÉSIDENTS DE L’OHIO : Les lois de l’Ohio contre la discrimination exigent que tous les créanciers rendent le crédit également disponible à 
tous les clients solvables et que les agences d’évaluation du crédit maintiennent, sur demande, des historiques de crédit dis tincts pour chaque 
personne. La commission sur les droits civils de l’Ohio se charge de la conformité avec cette loi. 
RÉSIDENTS DE NEW YORK : Les résidents de New York peuvent communiquer avec le New York State Department of Financial Services par 
téléphone ou visiter son site Web pour obtenir de l’information gratuite sur les taux des cartes de crédit, les frais et les délais de grâce comparés. 
New York State Department of Financial Services : 1 800 342-3736 ou http://www.dfs.ny.gov. 
RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS SUR LES PROCÉDURES D’OUVERTURE DE COMPTE : Pour aider le gouvernement à lutter contre le 
financement du terrorisme et le blanchiment d’argent, la loi fédérale exige que toutes les institutions financières recueillent, vérifient et 
consignent des renseignements permettant d’identifier toute personne qui ouvre un compte. Ce que cela signifie pour vous : Lorsque vous 
ouvrirez un compte, nous vous demanderons de nous fournir votre nom, votre adresse, votre date de naissance et tout autre renseignement qui 
nous permettra de vous identifier. Il se peut également que nous demandions de voir votre permis de conduire ou une autre pièce d’identité 
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 Les comptes doivent être approuvés et sont fournis aux États-Unis par BMO Bank N. A., membre de la FDIC (01/2026) 

 

 

SOMMAIRE DES MODALITÉS POUR LES CARTES DE CRÉDIT DE BMO 

Sommaire des modalités pour la Carte de crédit BMO Wealth Management  

 
 

Taux d’intérêt et frais d’intérêts 

Taux annuel du coût 
d’emprunt (TAC) pour les 
achats 

15,49 %. Ce TAC variera avec le marché, selon le taux préférentiel. 

TAC pour les transferts de 
solde 

TAC de bienvenue de 0 % pendant 12 mois à compter de la date du premier transfert 
lorsque les transferts sont effectués dans un délai de 90 jours suivant la date d’ouverture 
du compte. 

Par la suite, le TAC sera de 15,49 %. Ce TAC variera avec le marché, selon le taux 
préférentiel. 

TAC pour les avances de 
fonds 

30,74 % 

Ce TAC variera avec le marché, selon le taux préférentiel. 

Comment éviter de payer 
des frais d’intérêts sur les 
achats 

La date d’exigibilité est au moins 25 jours après la fin de chaque cycle de facturation. 
Nous ne vous facturerons pas d’intérêts sur les achats si vous payez votre solde au 
complet avant la date d’exigibilité chaque mois. Nous commencerons à facturer des 
intérêts sur les avances de fonds et les transferts de solde à partir de la date de 
transaction. 

Frais d’intérêts minimaux Si des frais d’intérêts vous sont facturés, ces frais ne seront pas de moins de 1,00 $. 

Conseils sur les cartes de 
crédit du Consumer 
Financial Protection 
Bureau 

Pour en savoir plus sur les facteurs à prendre en considération au moment de la 
demande ou de l’utilisation d’une carte de crédit, veuillez consulter le site Web du 
Consumer Financial Protection Bureau, à 
http://www.consumerfinance.gov/learnmore. 

Frais 

Frais annuels 350 $ 

BMO PaySmartMD 

 

Frais mensuels pouvant aller jusqu'à 1 % du montant de chaque transaction éligible 
que vous choisissez de payer en versements mensuels.  Les frais exacts 
correspondront à un pourcentage du montant de votre transaction et seront 
divulgués lors de la mise en place du plan de paiement. 

Frais de transaction 

• Transfert de solde 

• Avances de fonds 

• Transaction en devises 

 

• Soit 10 $ ou 5 % du montant de chaque transfert de solde, selon le plus élevé des 
deux montants. 

• Soit 10 $ ou 5 % du montant de chaque avance de fonds, selon le plus élevé des deux 
montants. 

• Aucuns 

Frais de pénalité 

• Paiement en retard 

• Paiement retourné 

 
• Jusqu’à 41 $ 

• Jusqu’à 41 $ 

 
Comment nous calculons votre solde : Nous avons recours à une méthode appelée « solde quotidien moyen (y compris 
les nouvelles transactions) ». Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez votre contrat de titulaire de carte de 
crédit. 

Perte du TAC de bienvenue : Nous pouvons mettre fin à votre TAC de bienvenue et appliquer le TAC standard si vous 
faites un paiement en retard. 

http://www.consumerfinance.gov/learnmore


REV (01/2026) 

 

 

Frais de pénalité : Un seul manquement pour chaque type n’entraînera pas des frais supérieurs à 30 $. Toutefois, si un 
autre manquement du même type se produit dans les six cycles de facturation, les frais que nous vous facturerons 
pourraient s’élever jusqu’aux frais maximaux indiqués dans le tableau ci-dessus. Les frais de paiement en retard et de 
paiement retourné ne dépasseront pas le montant du paiement minimal dû. 
Taux de bienvenue, ou promotionnel, et délai de grâce : Si vous bénéficiez d’une offre qui comprend un TAC de 
bienvenue ou promotionnel, nous vous facturerons des intérêts sur les nouveaux achats, sauf si vos nouveaux achats ont 
un TAC de 0 % ou que vous payez le solde de votre compte, y compris tous les transferts de solde et les avances de 
fonds, chaque mois au plus tard à la date d’exigibilité de votre paiement. 
AVIS À L’INTENTION DES RÉSIDENTS MARIÉS DU WISCONSIN : Aucune disposition d’une convention de biens matrimoniaux, d’une déclaration 
unilatérale ou d’une ordonnance du tribunal ne peut avoir une incidence défavorable sur nos droits, à moins que nous obtenions une copie de la convention, 
déclaration ou ordonnance avant de vous accorder du crédit. Vous convenez que tout crédit accordé sera utilisé dans l’intérêt de votre mariage ou famille. La 
loi de l’État peut nous obliger à donner un avis de ce compte de carte de crédit à votre conjoint ou conjointe. 
RÉSIDENTS DE L’OHIO : Les lois de l’Ohio contre la discrimination exigent que tous les créanciers rendent le crédit également disponible à tous les clients 
solvables et que les agences d’évaluation du crédit maintiennent, sur demande, des historiques de crédit distincts pour chaque personne. La commission sur 
les droits civils de l’Ohio se charge de la conformité avec cette loi. 
RÉSIDENTS DE NEW YORK : Les résidents de New York peuvent communiquer avec le New York State Department of Financial Services par téléphone ou 
visiter son site Web pour obtenir de l’information gratuite sur les taux des cartes de crédit, les frais et les délais de grâce comparés. New York State 
Department of Financial Services : 1-800-342-3736 ou http://www.dfs.ny.gov. 
RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS CONCERNANT LES PROCÉDURES D’OUVERTURE D’UN NOUVEAU COMPTE : Pour aider le gouvernement à 

lutter contre le financement du terrorisme et le blanchiment d’argent, la loi fédérale exige que toutes les institutions financières recueillent, vérifient et 
consignent des renseignements permettant d’identifier toute personne qui ouvre un compte. Ce que cela signifie pour vous : Lorsque vous ouvrirez un 
compte, nous vous demanderons de nous fournir votre nom, votre adresse, votre date de naissance et tout autre renseignement qui nous permettra de vous 
identifier. Il se peut également que nous demandions de voir votre permis de conduire ou une autre pièce d’identité. 
BMO Gestion de patrimoine est le nom sous lequel BMO  
Bank N.A. et certaines de ses sociétés affiliées offrent certains produits et services de placement, de fiducie, de titres, d’assurance et de courtage, ainsi 
que des conseils d’investissement et des services bancaires. 

Les produits de placement : 
      NON ASSURÉS PAR LA FDIC - NON GARANTIS PAR LA BANQUE - PAS UN DÉPÔT - PEUVENT PERDRE DE LA VALEUR. 

 

Les comptes doivent être approuvés et sont fournis aux États-Unis par BMO Bank N. A., membre de la FDIC (01/2026) 
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